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DROIT
La rémunération aux familles des mobilisés

>r, Ixelka)

Les textes officieis.

1 . L o i  d u  22  m a i Í9 3 9  { «  Moniteur belge » 
des 22 et 23 mai 1939). —  C ’est le texte orga- 
nique de la réglementation encore en vigueur á 
l ’heure actuelle. (Nous donnons en annexe 
texte complet de cette loi, ainsi que les r^fé- 
rences relatives aux docuraents parlementaires.)

2. L o i  d u  7 s e p te m b re  ¡9 3 9 .  —  Cette loi ne 
comprend que deux anieles. Elle renvoie la 
détermination des ayants droit, des taux, d ^  
conditions d’octroi et de mode de paiement de

•l'indemniié aux Familles des mobilisés, ainst 
que la procédure éventuelle de recours  ̂un ar- 
rété roya).

Cet arrété royal pst actuellement h l ’ étude. 
En attendant qu’il paraisse, c'est done le ré- 
gime, établi par la loi du 2 2  mai, qui est en­
core en ■vigueur.

Point de départ erroné.

La loi du 22 mai iixe le taux de Tindemnité 
que l ’Etat estime devoir allouer aux familles es 
mobilisés, en raison des Services 
nation par ceux-ci. Telle est la raison fond^en- 
tale, en vertu de iaquelle !e taux de 1 ind 
est indépendant des conditions de fortune ae»
bénéPiciaires. . ,

Cette concepiion peut théonquement se

''"Erpratique, elle donne lieu i  des injustices

'̂“ Ín^efíet. pour un bénéticiaire qui
dans une situation de fortune aisée, I indemmté
ne constitue guére qu’un superriu.

Par contre pour l ’immense majorité des fa- 
miiles, dans lesquelles le salaire ou le traite- 
ment du mari oonstituait k  luí tout seul la totó- 
lité des ressources du ménage, les taux d indem- 
nité consentís sont nettement insuffisants _pour 
couvrir Ies besoins les plus élémentaires de la

ne sommes pas en état de préciser le 
chiffre exact des mobilisés; on peut toutefois 
estimer & plusieurs centaines de mille le nom- 
bre de familles d’ouvriers, d ’employés, de pe- 
Í S  commerqants, d ’agriculteurs et d’artisans 
Slongées dans des difficultés msurmontables, du 
fait de cette réglementation.

Ce qu'il faut faire.

¡ .  R e ltv e m e n t  des tau x  d e  base.

Une augmentation des taux actuéis de 8  franes 
f q fr 50 partir du 31‘  )our de la mobilisa- f- n franes) s’impose d’elle-méme. Com-

T n ^ fo is  il ne convient pas de transposer
ToutetoiS, réeime de l ’ assurance-

le» prendr. en

Íidlratíon que le mobilisé ne se trouve plus 

de

. che, d » servlce dee en,n«es
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34 TRAVAIL ET DROIT

a rinsfitut Solvay, auxquels il y a lieu d’ajouter 
les travaux de la Confédération des Syndicats 
Chrétiens de Belgique (voír notamment n“ 7/8, 
du 6  septembre 1939, pages 213-215, de son 
argane).

Nous croyons pouvoir avancer, aprés consul- 
tation de ces études, les chLffres suivants, éta- 
blis pour les agglomérations de Bruxelles et 
d ’Anvers.

Allooation pour la feram e............................. 16
Allocaüon pour e n fa n ts ............................. 5

2 . D if fé r e n c ia t io n  s u iva n t la  ré s id e n c e .

Le coüt de la vie, ainsi que des loyers, 
étant différent suivant les localités, il convient 
d'adopter une réglementation simüaire á celle 
exisíant en matifere de chómage involontaire.

Toutefois, au lieu de teñir compte de cinq 
calégories de communes, nous proposons de 
n’adepter que t r o is  catégories différenles, grou- 
pant en une seule les communes appartenant á 
la deuxiéme et & la troisiéme catégorie, et en 
une autre, les communes de la quatriéme et de 
la cinquiéme catégorie.

Cela nous donne les trois taux d-aprés ;

Bruxcllea
et Anvera ]!■ el 111'

Allocatíon pour la femme 
Allocation pour enfants .

IV- et V  

14.50 13.00
4.75 4.50

3 . E ta t d e  b eso in .

II est indispensable d’introduire cette notion 
dans la nouvelle réglementation, en tenant 
compte toutefois des oonsidérations suivantes :

a) II ne peut y avoir de sancíions p é n a le s , car 
on ne con^oit pas qu’une famille, qui n’aurait 
pas déclaré l ’intégralité de ses ressources, se 
voie privée, k titre de sanction, du bénéfice de 
l'indemnifé de mobilisé, alors que le soldat, lui, 
continué k accomplir son devoir pour la défense 
nationale.

II faut done s’en teñir k la possibilité d ’une 
ré d u c tio n  du taux de l ’ indemnité, en cas d ’ in- 
fracrion a'ux régles de l ’état de besoin.

b) II n’y a pas lieu de teñir compte simple- 
ment des ressources sous forme de re ve n a s . 
maís également du ca p ita l qui serait éventuel- 
lement en possession des bénéficiaires.

c) II n’y a pas lieu de fixer, comme c’est le 
cas en matiére d'assurance-chómage, des ím- 
m u n isa tion s  de certaines ressources, telles que 
Ies pensions, les allocations d'invalidité, les 
allocations pour les estropiés, etc.

Brel, la réglementation fixant l ’état de besoin 
devrait étre plus simple que celle existant en 
maliére de chOmage, et ceci également dans le 
but de ne point nécessiter une organisation ad- 
ministrative tr<^ lourde pour la faire observer.

4 . P e d e m e n t p a r  m andat o u  p a r  v ir e m e n t  postal.

L ’hiver est a nos portes. Ce serait done une 
bonne chose que d’éviter aux femmes des mo- 
bilisés les loHgues stations dans Ies Malsona 
communales. II sera plus expéditif d'adopter 
une procédure plus rapide de paiement de ces
indemnités. G.

MINISTERE DE L ’INTERIEUR 

22 mai 1939.

spédíáe 
les dra-

L o i relative 6 l 'o c t ro i d’ une rémanération  
aux fam illes des m ilifaires rappelés sous 
peaux á l'occasion  des mesures prises pour assurer 
la sécurité  du pays ( 1 ).

LEOPOLD III, Rol des Belges,
A tous, présents et á venir, Saluí.

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons es 
qui suit :

A rtíc le  p rem ier. — Les dépenses eftectuées ou 
restant k effectuer par suite de l ’octroi, dans les con- 
ditions énumérées á l ’article 2 , d’une réimméraiion 
spéciale aux familles des militaires soldés, rappelés 
sous les armes á l ’occasion des mesures prises pour 
assurer la sécurité du pays, eeront imputées sur !e 
fonds spécial et temporaire institué par U loi 'du 
Í8 janvier 1939 en vue de la oouverture des dépenses 
afférentes k la mise de l ’armée sur pied de paix ren- 
forcé.

A rt. 2. — Les conditions d’octroi de 
tion spéciale visée á l’article premier 
comme suit :

a réiminéra- 
sont fixées

I. Une indemniíé est allotiée aux familles des mili- 
taires soldés rappelés sous les armes á l ’occasion idea 
mesures prises pour assurer la sécurité du pays.

II. Cette indemnité est due k compter du jour du 
rappe! sous les armes ijusqu’au |our inclusivement du 
renvoi du militaire dans ses foyers.

III. Les personnes consldérées comme membres 
de la famille sont désignées c!-aprés, dans l'ordre de 
priodté :

1® L ’épouse du militaire;
2° Les personnes qui ont la charge des enfants k|>és 

de moíns de 16 ans ou incapables, en raison de ma- 
ladles ou d’Islirmités attestées par certificat médica!.

r

U) SessIoQ exiraordinaire 1939.
Chambre des Représentants.

Docam ents parlemenlaires. — Projet de loi et ex­
posé des motila, n® 7. Séanoe du 25 avril 1939. '  
Rapport, n® 12. Séance du 26 avril 1939. — Amende- 
ments, n®* I et II. — Amendement du gouvernemeni. 
Séance du 3 mai 1939.

Afínales parlem eníaires. — Discussion et vote, " " i j  
Séance du 3 mal 1939, pages 92 k 107.

Sénat.
Documenís parlementaires. — Profet de loi, n“ iL 

— Rapport, n® 29. Réunlon de la commisaion du 
lO mai 1939. — Amendements, n" 1 et IL 

Annales parlementaires. — Discussion et vote. 
Séance du 17 mal 1939, pages 63 k 67.
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de pourvoir á leur subsistance, si le militaíre est veuf 
ou divorcé avec enfants.

Le militaíre qui a légalement reconnu un ou des 
enfants naturels est assimilé au veuf avec enfants;

3“ Les pére et mére legitimes du militaíre céliba- 
taire ou le survivant d'entre eux ¡

4® La personne qui assure l ’entretien des fréres et 
satura orphelins ou abandonnés qui sont ágés de 
moins de 16 ans ou incapables, en raison de maladie 
ou d'infirmlté attestée par certificat médlcal, de pour- 
volr i  leur subsistance;

5® Le ou les ascendants du militaíre.

IV. Si le milluire est enfant naturel reconnu, Tin- 
demnité est aUouée, á dífaut d’épouse ou d’enfants 
retenus du mariage, au proflt de 'ía femme de qui la 
recíKinaissance est émanée, pourvu qu'elle soif dési- 
gnée dans l’acle de naissance et que la reconnais- 
sance soit, antérieure I  la mise de l ’armée sur le 
pied de paix renforcé.

Le militaíre intéressé a toujours le droit de dési- 
gner un autre reconnaissant comme bénéficiaire, en 
produisent á l’appm une copie conforme de l ’acte de 
reconnaissance.

V. A défaut des ayants droit visés aux 15 III et IV, 
l ’indemnité est aUouée á la personne qui a recueilli 
le milítaire alors qa’ll étaií orphelin ou abandonné, 
l ’a élevé et eu á sa cfiarge depuis cinq années au 
moins avant que te militaíre ait atteint l ’áge de 19 
ans accompUs.

VI. Si les parents ou ascendants soflt divorcés ou 
séparés de corps, te militaíre décide sf le montaiu de 
l ’indemnité doít étre payé par moitié & chacun d’eux 
et, dans la négative, il désigne celui des deux con- 
joints auquel 11 revient.

La ménie régle est appllquée si plusieurs person- 
nes se réclament des mémes Services miliuires pour 
obtenir rindemnité.

VIL Le mllitaire peut faire opposltion au paiement 
de l ’indemnité & son épouse convatncue de mauvaise 
conduite, pour autant qu’elle n’ait pas conservé la 
gande des enfants. S’il est établl, par une enquéte d «  
autorilée communales, que l’oj^osition est fondée, te 
militaíre en cause est assimilé au veuf ou divorcé 
avec ou sans enfants.

VIII. Les demandes tendant é l’obtention de 1 in- 
demnité doivent étre adressées par les bén^iciaiiw 
eolt i  TAdminlstration coramunale dni Ileu de resí- 
dence en Belgique des requéranfs, soit á l ’autorité 
diplomatique ou consulaire dans le ressort de 
¡l8 fésMent é Tétranger. soit au Minlstére de 1 Inté- 
rleur, s’lls résídent eu Congo.

Elles doivent ítre formulées par écrlt.
Le délai pour l ’introductlon des demandes est fixé 

á quinze iours pour les requérants résídent en Bel­
gique, é un mols pour ceux qtil résídent dans un w s  
d’Europe, á trê s mois pour ceux qui résídent hors
d’Burope. . ...

Le délai commenee I  courlr le }out du renvoi d 
mllHaire dans ses foyers.

IX . Le s indem nités dont i l  s ’agit sont payées par 
l ’Adm inistration communale du Ueu de résidence des 
requérants, par l'autorité diplomatique ou consulaire 
dans te ressort de laquelte íls  résídent, ou par le  M i- 
nistére de l ’ In térieu r, s i le s  requérants résídent au 
Congo,

L e s  Adm inistrations com m unales et le s autorités di- 
plomatiques ou consuiaires en font l ’avance pour 
compte de l ’E ta t, dans tes condititm s fixé es par te 
Gouvem em ent.

X . L e  taux de l ’indem nité á allouer aux .bénéti- 
c ia ire s suivant l ’ordre de priorité étabU aux S I III, 
rv  et V , est fixé  á :

a ) 8 franes par jour potir le s personnes mention- 
nées aux S§ I I I ,  1“, 3°, 4® et 5 °, IV  et V  ;

b )  3 f r . 50 par jour e t par enfant á charge pour 
les personnes mentionnées au I  I I L  1° et 2°.

X !. L ’indem nité est incessib le et insaisissab le.
X II . L e s  indem nités dont i l  est question ci-dessus 

ne sont pas dues ;
1» U rsq u e  te m ilita íre  .bénéflcie des indem nités 

prévues é ra rtic le  52 de la lo i su r Ja m iU ce ;
2“ Lorsque le  m ilita íre  continué á peroevoir son 

traitemeot ou sala ire  é titre  de fonctionnaire ou 
d ’agent de l ’Etat, des provinces, comm unes, régies, 
Services concédés, établisseraents publica ou d in te- 
rét public et, en général, de louies le s adm inistrations 
publiques subordonnées;

3® Lorsque le  m ilita íre  est chñm eur compdet.
3  —  L ’indem nité dont le  taux, le s  bénéfi- 

c ia ire s et Íes modalités d ’octroi e t de paiement sont 
fixé s k l ’a rticle  2 de la présenle lo i, sera a llo u ^ , dans 
■tes mémes conditions, aux ayants droit susvisés des 
m ilita ires soldés qu i, postérieurem ent au 1 "  a v n l 
1939, ont été ou seront rappelés ou m am tenus sous 
les arm es pour participer aux m esures pnses en pré- 
vision d ’un renforcem ent ou d ’une m obilisaüon
éventuelte de l ’arm ée. _ .

Teutefo is, par dérogation au S X II , 3 , de 
ele 2, l ’indenm ité sera allouée aux ayants droit du
chómeur complot.  ̂ g y  a »En  cutre , par dérogation au litte ra  i> du 8 X  de 
l ’a rtic le  2 , le  taux de rindem nité á allouer aux per- 
ionnes mentionnées au § III, 1” «t 2“. « t  porté de 
3 f r . so  c . á 5 franes par ¡our et par enfant, k  partir 
rfu 31» loor inclusivem ent ce rappel ou de nw intien 
sous Ies drapeaux, pourvu que le m ilita íre  totalise 1m  
30 iours de présence sous le s drapeaux dans le s s ix  
raois, á dater du prem ier iour de sery ice  im lita ire 
donoant droit au paiement de l ’ indem nité.

i r i  4  —  V a  créd it tixé , provisoirem ent, é 10 
m üliotts,' est ouvert au M in lstére de l ’In té r l^ r^ u r  
le paiement des dépenses prévues k  Tarttcle  3 ci-des- 
SU8 et afférentes k l ’exercice 1939.

Promulguons U  présente ItH. ordonnons qu’e lle  
soit revétue du sceau de l ’Etat et publiée par le  tA o -  

niteur belge.

Donné é B ruxeltes, le  22 m al 1939.
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Jurisprudence
CONTRA! D’EMPLOI

Conteil de Prad’hommes de Pátarages(^)
{C h am bre  poxir Bm p loyés )

19 décembre 1937.
M. M, c/ C. L. P.

C antrat d’aaiplol. — R éslllation . — P r ia v ia  da alx  
mola. — Méaaaaité d'avoir *16 oooupi axolualve- 
laeat oomma om ployi pandaat d lx  annéaa.
P o u r  avo ir drw t aa préavis de sí* m ois p r iv a  par 

l 'a r lic le  12. tit. a, in fine de ¡a lo i da 7 aoüt 1922, il 
faat nécessairement que l'em p loyé  ait été occwpé en 
ce ite  qualité exclus ivem ent pendairt d ix années con- 
sécutíves.

L ’em ployé ne peat fa ire  entrer e n  Ugne de compte 
pour le calcul de la période de dix ans, les am ées  
q u 'i l  aurait passées aa serv ice  da m im e  patrón en 
qualité d 'oa v rie r avant son accession aa grade d 'em - 
ployé.

Revu les senlences des 2! Janvier el 6  avril 1937;
Oui les partios dans leurs explications par l ’organe 

de M. D..., J., fondé de procuration pour le deman- 
deur et M. Jottrand, conseLl de la défense;

Attendu <jue le demandeur est entrd au Service de 
la défenderessc le 10 octobfe 1925, comme sclauneur, 
pour ensuite devenir taqueur, recarreur, et aidant- 
porion-nivcleur Jusqu’au 1“  octobr© 1932; que le 
3 octobre 1932, il fut nommé porion-marqueur;

Attendu que le demandeur fut renvoyé sans préavis 
le 7 novembre 1936;

Qu’il fut qualifiié employé » par décislon de la 
Chambre Mixte de ce siége en date du 7 oetob-e 
1937, parce que, en étant porion-marqueur, il a’avé>- 
rait qu'a un momeni déterminé, — et ce, aprés le 
3 octobre 1932, — le demandeur était chargé uni- 
quement de travaux d’écritures et de dlrectlon de 
bureau ¡

Attendu qu’étant employé au moment du congé sur 
l ’heure, le demandeur ne pouvait étre renvoyé sans 
préavis que pour motiis graves et notifiés par lettre 
recommandée, expédiée dans lee trois jours du congé, 
conformément au prescrit de l ’artlcle 14 de la loi 
du 7 aoQt 1922 sur le contrat d'emplol;

Attendu qu’li défaut de s'étre conformée é cette 
prescription d’ordre public, la défenderessc doit au 
demandeur les indemnités correspondant au délai 
de préavis;

Attendu que le demandeur rédame une indemnité 
équivalant il slx mois de préavis, i  prétexte que, 
au moment de son renvol, il était au service de la 
défenderessc depuls dix années au moins; et qu’il 
importe peu qu'il ait été ouvrler pendant une partie 
de ces dix années, pourvu qu'au moment du congé, 
II fut employé;

Attendu que le demandeur — dans l ’hypothése la

( 1 ) Jugement emprunté é la revue Jurisprudence 
du Louage d’O avrage de L.-Th. Léger.

plus favorable á ses prétentions — ne peut étre con- 
sidéré ctmme employé que depuls le 3 octobre 1932; 
qu’il n'a done pas été employé pendant dix ans;

Attendu que le raisonnement du demandeur consti- 
tue manifestement une fausse interpréutlon de l'ar- 
ticle 12 de la loi du 7 aoút 1922 ;

Attendu que cette loi a pour unique objet le con- 
irat d’emploi et par conséquent de fixer le statut ¿es 
employés ;

Que du reste, la disposition de l ’articlc 12, littéra 
a) in  f in e  — «  1© délal sera de six mois pour les em ­
ployés qa i sonf demeurés au servioe du méme patrón 
pendant dix années «  — parle d’elle-méme; et indi­
que, par ses termes précis, un état de continuité qui 
ne peut laisser place S aucun doute: « oeux qui sont 
demeurés com m e em ployés pendant dix ans » ;

Attendu qu’au surplus, il s'agit d’une disposition 
restrictive et exceptlonnelle au principe du délal de 
préavis et que, dés lors, elle doit étre de stricte in- 
terprétation ;

Que c'est done bien en qualité d’employé que les 
Services doivent avoir été rendus pendant dix ans;

Attendu que le demandeur n’a droit qu’aux indem­
nités correspondant á trois mois de préavis;

Attendu que le demandeur rédame en cutre les 
appointements afférents é la période restant k courir 
depuis le 7 novembre 1936, date du renvoi, jusqu'au 
30 novembre;

Attendu que les appointements du mois en cours re 
sont dus que pour la période pendant laquelle les 
Services ont été réellement prestés, les appoinie- 
menls no formant nullement une somme due et échue 
au premier ]our du mois, mais n’étant que la contre- 
prestation échéant journellement des Services prestés 
¡ournellement par l’employé;

Que du reste, accorder le restant du mois en cours 
serait â outer au prescrit de l'article 15 de la loi du 
7 aoüt 1922 qui établit, en cas de rupture sans motlf, 
un forfait qui fixe le monfant des indemnités dues 
11 aux appointements de la duré© du préavis n ¡

Attendu que ce chef de demande n’est done pas 
fondé;

Attendu qu'il y a lieu de teñir compte de la va- 
leur du charbon auquel avait droit le demandeur pen­
dant les trois mois du préavis, c’esi-ii-dlre 1,500 Icg- 
é 137 franes la tonne, soit 206 fr. 50.

Par ces motifs :
Le Conseil de Prud’hommes, statuant contradictoi- 

rement et en premier ressort, donnant acte aux patties 
de leurs dires, dénégations et réserves, dit la demande 
recevable et en partie fondée;

En conséquence, condamne la défenderessc á payer 
au demandeur :

1" Pour indemnité de nonante ¡ours de préavis, la 
somme de 5,278 fr. 65 et pour valeur du charbon non 
refu, ceüe de 205 fr. 60, soit ensem ble : 5,484 ] r .  15:

2° Les intéréts |udiciaires 4» cette somme;
Déboute le demandeur du surplus de ses préten­

tions;
Condamne la défenderesse aux dépens.

N® l.
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